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Le 29 novembre 2018, la société Parc éolien de Saint-Ygeaux a déposé, pour instruction, une 
demande d’autorisation environnementale pour l’exploitation d’un parc éolien composé de six 
éoliennes et d’un poste de livraison sur la commune de Saint-Ygeaux, au sud du département 
des Côtes-d'Armor (22).  
 
Le dossier de demande a ensuite été transmis à la Mission Régionale de l’Autorité 
environnementale (MRAe) de Bretagne le 28 janvier 2019. 
 
Par information en date du 28 mars 2019, la MRAe Bretagne indique ne pas avoir pu étudier le 
dossier dans le délai de deux mois imparti. En conséquence et conformément à l’article R.122-7 
du code de l’environnement, la MRAe n’a formulé aucune observation concernant le dossier.  
 
Conformément à l’article L122-1 du code de l’environnement, le présent document a pour objet 
d’apporter une réponse écrite à l’avis réputé sans observation de la MRAe Bretagne concernant 
la demande d’autorisation environnementale du projet de parc éolien sur la commune de Saint-
Ygeaux. Ce document sera joint au dossier soumis à enquête publique. 
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Comme rappelé précédemment, conformément à l’article R122-7 du code de l’environnement, la 
demande d’autorisation environnementale d’exploiter du parc éolien de Saint-Ygeaux a été 
soumise à l’avis de l’autorité environnementale. La MRAe Bretagne n’a pas étudié, dans le délai 
de 2 mois imparti, ce dossier et n’a formulé aucune observation.  
 
La société Parc éolien de Saint-Ygeaux prend note de l’avis tacite de l’autorité environnementale 
ne formulant aucune observation sur l’ensemble du dossier de demande et notamment l’étude 
d’impact. 
 
Il convient de noter que parmi toutes ses sollicitations, la MRAe Bretagne porte une attention 
prioritaire sur les dossiers à enjeux les plus forts et sur lesquels l’autorité environnementale 
estime devoir formuler des recommandations. Ces dossiers font alors l’objet d’avis explicites. 
Pour les autres, un avis tacite intervient souvent à l’issue du délai réglementaire, ce qui est le cas 
pour le projet éolien de Saint-Ygeaux. 
 
  



Parc éolien de Saint-Ygeaux (22)                                     Demande d’autorisation environnementale 

 

  

  

 
 


